
Consultation 
et demande de 
conversion de droits

Fiche pratique

Les droits pourront être convertis en autorisation jusqu’au 
31/12/2022. Après cette date ils seront inutilisables

Qu’est-ce qu’un droit de plantation ?

Le terme « droit » en matière de plantation désigne les arrachages antérieurs 
au 01/01/2016. Après cette date, on parle de crédits d’arrachage. 
Si vous souhaitez utiliser un droit pour planter, celui-ci doit être converti 
en autorisation. La validité de l’autorisation dépend de la date d’arrachage. 

Comment consulter ses droits ?

En vous rendant sur la page d’accueil de Vitiplantation
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Comment convertir mes droits pour planter ?

Cliquer en bas de la page d’accueil sur  « faire une nouvelle demande » : 

En cliquant sur le bouton  « détail du portefeuille », vous pouvez consulter le 
détail des droits et notamment leur superficie et  leur date de péremption.



Puis sélectionner « conversion de droits obtenus avant le 01/01/2016 »

Retrouver la procédure pas à pas pour faire votre demande d’autorisation 
dans le guide utilisateur page 18 en cliquant sur le lien suivant : 

Après délivrance de l’autorisation : 

L’autorisation délivrée peut avoir une durée de validité différente selon le 
droit utilisé. Pensez donc à consulter la date de validité de l’autorisation sur 
Vitiplantation (cliquez sur la loupe en face de l’autorisation). 
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